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THE LAW FEES AND PROBATE CHARGE ACT
(C.C.S.M. c. L80)

LOI SUR LES FRAIS JUDICIAIRES ET LES DROITS
D'HOMOLOGATION
(c. L80 de la C.P.L.M.)

Law Fees and Probate Charge Regulation,

amendment

Règlement modifiant le Règlement prescrivant

les frais judiciaires et les droits

d'homologation

Regulation  97/2009
Registered  June 8, 2009

Règlement  97/2009
Date d'enregistrement : le 8 juin 2009

Manitoba Regulation 322/87 R amended

1 The Law Fees and Probate Charge

Regulation, Manitoba Regulation 322/87 R, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 322/87 R

1 Le présent règlement modifie le

Règlement prescrivant les frais judiciaires et

les droits d'homologation, R.M. 322/87 R.

2 Clause 2(1)(f) is replaced with the

following:

(f) filing statement under The Court of Queen's
Bench Small Claims Practices Act

(i) for claims up to and
including $5,000. . . . . . . . . . . . . . . . $50.,

(ii) for claims over $5,000. . . . . . . . . $75.;

2 L'alinéa 2(1)f) est remplacé par ce qui

suit :

f) dépôt d'une déclaration en vertu de la Loi sur
le recouvrement des petites créances à la Cour
du Banc de la Reine :

(i) pour les demandes
d'au plus 5 000 $ . . . . . . . . . . . . . . . 50 $,

(ii) pour les demandes
de plus de 5 000 $ . . . . . . . . . . . . . . 75 $;

Coming into force

3 This regulation comes into force on

July 1, 2009.

Entrée en vigueur

3 Le présent règlement entre en vigueur

le 1er juillet 2009.
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